COMPTE RENDU  DU CONSEIL MUNICIPAL

du  3 Mai 2007
PRESENTS: MM LEMIRE, GONZALEZ, GARCIA Mme BOMPART,  MM MAUROS PATROUILLEAU
Mmes LOPEZ, BETES,  JACQUET  
 ABSENTS : M NAPIAS, Mme ROBIN procuration donnée à Mr GARCIA, MM TROCHON, VERGNE
Secrétaire(s) de séance : Monsieur LEMIRE Jean André  Convocation du 26 avril 2007.

En ouverture de séance le compte rendu de la précédente réunion est lu et approuvé à l’unanimité.

Sur proposition de Monsieur  le Maire, l’ajout à l’ordre du jour d’une délibération concernant une convention entre la communauté de communes de Montesquieu et la commune d’Isle Saint Georges est accepté à l’unanimité.
Préservation et valorisation des zones humides des bords de Garonne : Fonds de concours de la Communauté de Communes de Montesquieu  à l’aménagement du site inscrit d’Isle-Saint-Georges , Délibération n° 17/2006 : (Unanimité)
Vu la délibération du Conseil Municipal de L’Isle Saint Georges  n° 22/2006 du 21 septembre 2006 approuvant la mise en valeur du site inscrit  de L’isle Saint Georges dans la cadre de la convention d’aménagement du bourg

Vu la délibération du Conseil Communautaire n° 2007/43 du 16 février 2007 approuvant le « Plan d’actions pour la préservation et la valorisation des zones humides des bords de Garonne 
Il  convient d’autoriser Monsieur le Maire à signer la convention autorisant le versement d’un fonds de concours par le Communauté de Communes de Montesquieu pour l’aménagement du site inscrit d’un montant total de 150 000€.
Marché Public travaux aménagement du bourg en site inscrit : Délibération n° 18/2006 : (Unanimité)
Conformément au code des Marchés publics  la commune de l’Isle Saint Georges, la commission d’appel d’offres s’est réunie le 20 avril  2007, et a proposé de retenir les entreprises suivantes

Lot 1, VRD: 

Entreprise SATTANINO

Tranche ferme N° 1 


 
 92  918,50€ HT

Tranche ferme N° 2



109 665,50€ HT

Tranche conditionnelle N° 1


  67 783,00€ HT

Tranche conditionnelle N° 2


142 460,20€ HT

Tranche conditionnelle N° 3

  
  84 000,00€ HT

Lot 2, Eclairage Public 

Entreprise ETDE

Tranche ferme N° 1 


  
 31 069,65€ HT

Tranche ferme N° 2


 
 16 862,50€ HT

Tranche conditionnelle N° 1

  
 5 926,60€ HT

Lot 2, Espaces Verts 

Entreprise EDIFLORE

Tranche ferme N° 1 


   
 19 523,61€ HT

Tranche ferme N° 2


     
   6 643,72€ HT

Tranche conditionnelle N° 2

    
      209,98€ HT

Sur proposition du Maire à l’unanimité le conseil municipal décide  donc de retenir les entreprises qui précédent

et de donner  l’autorisation à M. le Maire de signer tous documents concernant ces marchés avec les entreprises retenues citées ci-dessus.

FIN DE SEANCE : 21H00
